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Agence régionale de santé (ARS)

des Pays de la Loire



DEPARTEMENT DE MAINE-EManjou
ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2023/10/49

Portant autorisation d'un dispositif expérimental de 6 places d'accueil et de répit pour mineurs et 
jeunes majeurs confiés à l'aide sociale à l'enfance en situation de handicap psychique ou porteurs de 
déficience intellectuelle, rattaché à l'institut médico-éducatif « La Belière » situé à la St Barthélémy 

d'Anjou (49) et porté par l'association ARPEP Pays de la Loire (N° FINESS EJ : 49 0020 310)

RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité Pays de la Loire

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé 

La Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le Projet Régional de santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, Directeur général de l'Agence 
régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
ROUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu l'arrêté n°2021_10_AR_1192 du 05 octobre 2021 donnant délégation de signature à Madame Françoise DAMAS, 
Sixième Vice-présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire en charge de la protection de l'enfance ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2014-2018 signé entre l'Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire, le Conseil départemental du Maine-et-Loire et l'association ARPEP Pays de la Loire et ses avenants ;

Vu le Contrat Départemental de Prévention et de Protection de l'Enfance 2022-2024 conclu entre l'État, l'Agence 

régionale de santé des Pays de la Loire et le conseil départemental de Maine-et-Loire.

Considérant le cahier des charges de l'appel à candidature conjoint de l'Agence régionale de santé des Pays de la 
Loire et du Département de Maine-et-Loire relatif à l'offre d'accueil et d'accompagnement des jeunes confies à 
l'aide sociale à l'enfance en situation de handicap, et plus particulièrement le lot 2 concernant une offre conjointe 
d'accueil et/ou de répit : soir et journée, fin de semaine, vacances scolaires, paru en avril 2022 ;

Considérant le projet soumis par l'association ARPEP Pays de la Loire, déposé le 6 juin 2022, en vue de la création 
d'un dispositif d'accueil répit ;



Considérant l'étude du projet soumis par le comité de sélection réuni le 12 août 2022.

SUR PROPOSITION du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire et du Directeur général des services du Conseil départemental de Maine-et-Loire.

ARRETENT

ARTICLE 1 : A compter du 1er juillet 2023, l'association ARPEP Pays de la Loire (N° FINESS EJ : 49 002 310) est 
autorisée et habilitée à gérer un dispositif expérimental de 6 places d'accueil et de répit le soir, le week-end et 
durant les vacances scolaires pour un nombre total de 216 journées théoriques permettant d'accompagner des 
mineurs et jeunes majeurs de moins de 21 ans en situation de handicap psychique ou porteurs de déficience 
intellectuelle et confiés au titre de l'aide sociale à l'enfance, rattaché à l'institut médico-éducatif (IME) « La Belière » 
situé à la St Barthélémy d'Anjou (N° FINESS secondaire : 49 0000 072), lui-même rattaché à l'IME Les Océanides sur 
le site Provins situé à Ecouflant (FINESS principal : 49 0020 237).

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Établissements 

Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS ENTITE JURIDIQUE
49 0020 310

ARPEP Pays de la Loire

N° FINESS
ETABLISSEMENT ET SERVICE

N° FINESS PRINCIPAL
49 0020 237

IME Les Océanides (site Provins situé à Ecouflant)

N° FINESS SECONDAIRE
49 0022 845

Séjours Répit Bélière ARPEP PDL

Code catégorie
370

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées

Code discipline d'équipement
844

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques

Mode de fonctionnement
46

Tous modes d'accueil (avec et sans hébergement)

Code clientèle
117

Déficience intellectuelle
437

Troubles du spectre de l'autisme

Capacités 1 1

La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par 
l'association gestionnaire sur le territoire.

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être portée à la connaissance des autorités administratives conformément aux dispositions de l'article 
L.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment à l'alinéa 4.

ARTICLE 4 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de 2 ans au titre des établissements et services à caractère 
expérimental visé au 12° de l'article L. 312-1 et à l'article L. 313-7 du CASF.



ARTICLE 5 : Cette autorisation est valable sous réserve du résultat de la visite de conformité aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement que mentionne l'article L.313-6 du CASF.

ARTICLE 6 : Le dispositif fera l'objet d'une évaluation annuelle et conformément à l'article L. 313-7 du CASF, le 
renouvellement de l'autorisation à titre expérimental ou sa pérennisation sont conditionnés aux résultats positifs 
de l'évaluation conduite au terme de l'expérimentation.

ARTICLE 7 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai 
de 6 semaines à compter de la date de notification de la présent décision à l'association arpeppdl en vertu du 
calendrier établi pour le lot 2 dans le cahier des charges de l'appel à candidature conjoint de l'Agence régionale de 
santé des Pays de la Loire et du Département de Maine-et-Loire relatif à l'offre d'accueil et d'accompagnement des 
jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance en situation de handicap.

ARTICLE 8 : Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, cette décision peut faire 
l'objet :

n D'un recours gracieux auprès de nos services, en écrivant à l'attention de :

- Monsieur le Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé - 
17, Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44 262 NANTES cedex 2 ;

- Madame la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire - DGA Développement social et 
solidarité - CS 94 104-49 941 Angers Cedex 9.

■ D'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6, Allée de l'île Gloriette - CS 24111 
- 44041 NANTES CEDEX).

La juridiction compétente peut aussi être saisie sur l'application télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 9 : La Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire, le Directeur général de l'Agence régionale 
de santé des Pays de la Loire et le Président de l'association ARPEP Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays de la Loire ainsi que sur le site Internet du Département de Maine-et-Loire (www.maine-et-loire.fr).

Fait à Nantes, le - 5 AVR. 2023

Pour le Directeur général de l'Agencj régionale 
de santé des Payrde la Loire,
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Pour la Présidente du Conseil départemental 
et par délégation,
la Vice-présidente en charge de la protection de
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DEPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE
ranjou RÉPUBLIQUE

FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

• ) Agence Régiona le de Sa nté 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2023/11/49

Portant autorisation d'un dispositif expérimental de 6 places d'accueil et de répit pour mineurs et 
jeunes majeurs confiés à l'aide sociale à l'enfance en situation de handicap psychique ou porteurs de 
déficience intellectuelle, de trouble du spectre de l'autisme ou de trouble du comportement, rattaché 

à l'institut médico-éducatif de Briançon situé à la Loire Authion (49) et porté par l'association La
Résidence Sociale (N° FINESS EJ : 92 0718 459)

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé 

La Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le Projet Régional de santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, Directeur général de l'Agence 
régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
ROUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu l'arrêté n°2021_10_AR_1192 du 05 octobre 2021 donnant délégation de signature à Madame Françoise DAMAS, 
Sixième Vice-présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire en charge de la protection de l'enfance ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2020-2025 signé entre l'Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire, le Conseil départemental du Maine-et-Loire et l'association La Résidence Sociale et ses avenants ;

Vu le Contrat Départemental de Prévention et de Protection de l'Enfance 2022-2024 conclu entre l'État, l'Agence 
régionale de santé des Pays de la Loire et le Conseil départemental de Maine-et-Loire.

Considérant le cahier des charges de l'appel à candidature conjoint de l'Agence régionale de santé des Pays de la 
Loire et du Département de Maine-et-Loire relatif à l'offre d'accueil et d'accompagnement des jeunes confies à 
l'aide sociale à l'enfance en situation de handicap, et plus particulièrement le lot 2 concernant une offre conjointe 
d'accueil et/ou de répit : soir et journée, fin de semaine, vacances scolaires, paru en avril 2022 ;

Considérant le projet soumis par l'association La Résidence Sociale, déposé le 03 juin 2022, en vue de de la création 
d'un dispositif d'accueil répit ;



Considérant l'étude du projet soumis par le comité de sélection réuni le 12 août 2022.

SUR PROPOSITION du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire et du Directeur général des services du Conseil départemental de Maine-et-Loire.

ARRETENT

ARTICLE 1 : A compter du 1er janvier 2023, l'association La Résidence Sociale (N° FINESS EJ 92 0718 459) est 
autorisée et habilitée à gérer un dispositif expérimental de 6 places d'accueil et de répit le soir, le week-end et 
durant les vacances scolaires sur une période de 340 jours permettant d'accompagner des mineurs et jeunes 
majeurs de moins de 21 ans en situation de handicap psychique ou porteurs de déficience intellectuelle, de trouble 
du spectre de l’autisme ou de trouble du comportement et confiés au titre de l'aide sociale à l'enfance, rattaché à 
l'institut médico-éducatif de Briançon situé à la Loire Authion (N° FINESS EG : 49 0000 064).

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Établissements 
Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS ENTITE JURIDIQUE
92 0718 459

La Résidence Sociale

N° FINESS
ETABLISSEMENT ET SERVICE

N° FINESS PRINCIPAL
49 0000 064

IME de Briançon

N° FINESS SECONDAIRE
49 0022 829

Séjour-Répit LRS

Code catégorie
370

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées

Code discipline d'équipement
844

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques

Mode de fonctionnement
46

Tous modes d’accueil (avec et sans hébergement)

Code clientèle
117

Déficience
intellectuelle

200
Difficultés psychologiques avec 

troubles du comportement

206
Handicap
psychique

437
Troubles du 
spectre de 
l’autisme

Capacités 1 1 2 2

La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par 
l’association gestionnaire sur le territoire.

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être portée à la connaissance des autorités administratives conformément aux dispositions de l'article 
L.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment à l'alinéa 4.

ARTICLE 4 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de 2 ans au titre des établissements et services à caractère 
expérimental visé au 12° de l'article L. 312-1 et à l'article L. 313-7 du CASF.



ARTICLE 5 : Cette autorisation est valable sous réserve du résultat de la visite de conformité aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement que mentionne l'article L.313-6 du CASF.

ARTICLE 6 : Le dispositif fera l'objet d'une évaluation annuelle et conformément à l'article L. 313-7 du CASF, le 
renouvellement de l'autorisation à titre expérimental ou sa pérennisation sont conditionnés aux résultats positifs 
de l'évaluation conduite au terme de l'expérimentation.

ARTICLE 7 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai 
de 6 semaines à compter de la date de notification de la présent décision à l'association La Résidence Sociale en 
vertu du calendrier établi pour le lot 2 dans le cahier des charges de l'appel à candidature conjoint de l'Agence 
régionale de santé des Pays de la Loire et du Département de Maine-et-Loire relatif à l'offre d'accueil et 
d'accompagnement des jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance en situation de handicap.

ARTICLE 8 : Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, cette décision peut faire 
l'objet :

■ D'un recours gracieux auprès de nos services, en écrivant à l'attention de :

- Monsieur le Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé - 
17, Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44 262 NANTES cedex 2 ;

- Madame la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire - DGA Développement social et 
solidarité - CS 94 104 - 49 941 Angers Cedex 9.

* D'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6, Allée de l'île Gloriette - CS 24111 
- 44041 NANTES CEDEX).

La juridiction compétente peut aussi être saisie sur l'application télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 9 : La Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire, le Directeur général de l'Agence régionale 
de santé des Pays de la Loire et le Président de l'association La Résidence Sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays de la Loire ainsi que sur le site Internet du Département de Maine-et-Loire (www.maine-et-loire.fr).

Fait à Nantes, le 5 AVfê. 2023

Pour le Directe/r général de l’Agençg'îégionale 
de santé des P/ays de Iq Loire,
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et par délégation,
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DEPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE

anjou
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

• J Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2023/12/49

Portant autorisation d'un dispositif expérimental d'accueil et de répit pour mineurs et jeunes majeurs 
confiés à l'aide sociale à l'enfance et en situation de polyhandicap ou porteurs de troubles du spectre 
de l'autisme, rattaché à l'institut médico-éducatif « La Monneraie » situé à Chemillé en Anjou (49) et 

porté par l'association ALAHMI (N° FINESS EJ : 490535200)

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé 

La Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le Projet Régional de santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, Directeur général de l'Agence 
régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté noARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
ROUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu l'arrêté n°2021_10_AR_1192 du 05 octobre 2021 donnant délégation de signature à Madame Françoise DAMAS, 
Sixième Vice-présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire en charge de la protection de l'enfance ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2016-2021 signé entre l'Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire, le Conseil départemental du Maine-et-Loire et l'association ALAFJMI et ses avenants;

Vu le Contrat Départemental de Prévention et de Protection de l'Enfance 2022-2024 conclu entre l'État, l'Agence 
régionale de santé des Pays de la Loire et le Conseil départemental de Maine-et-Loire.

Considérant le cahier des charges de l'appel à candidature conjoint de l'Agence régionale de santé des Pays de la 
Loire et du Département de Maine-et-Loire relatif à l'offre d'accueil et d'accompagnement des jeunes confies à 
l'aide sociale à l'enfance en situation de handicap, et plus particulièrement le lot 2 concernant une offre conjointe 
d'accueil et/ou de répit : soir et journée, fin de semaine, vacances scolaires, paru en avril 2022 ;

Considérant le projet soumis par l'association ALAMFII, déposé le 10 juin 2022, en vue de la création d'un dispositif 
d'accueil répit ;



Considérant l'étude du projet soumis par le comité de sélection réuni le 12 août 2022.

SUR PROPOSITION du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire et du Directeur général des services du Conseil départemental de Maine-et-Loire.

ARRETENT

ARTICLE 1 : A compter du 1er mars 2023, l'association ALAHMI (N° FINESS EJ : 49 0535 200) est autorisée et habilitée 
à gérer un dispositif expérimental de 2 places d'accueil et de répit le soir, et de 3 places le week-end et durant les 
vacances scolaires sur une période de 365 jours permettant d'accompagner des mineurs et jeunes majeurs de 
moins de 21 ans en situation de polyhandicap ou porteurs de troubles du spectre de l'autisme et confiés au titre de 
l'aide sociale à l'enfance, rattaché à l'institut médico-éducatif « La Monneraie » situé à Chemillé en Anjou (N° 
FINESS EG : 49 0002 490).

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Établissements 
Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS ENTITE JURIDIQUE 49 0535 200
ALAHMI

N° FINESS
ETABLISSEMENT ET SERVICE

N° FINESS PRINCIPAL
49 0002 490

IME « La Monneraie »

N° FINESS SECONDAIRE
49 0022 837

Séjours répit LA MONNERAIE

Code catégorie 370
Etablissement Expérimental pour personnes handicapées

Code discipline d'équipement 844
Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques

Mode de fonctionnement 46
Tous modes d'accueil (avec et sans hébergement)

Code clientèle 500
Polyhandicap

437
Troubles du spectre de l'autisme

Capacités 1 2

La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par 
l'association gestionnaire sur le territoire.

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être portée à la connaissance des autorités administratives conformément aux dispositions de l'article 
L.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment à l'alinéa 4.

ARTICLE 4 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de 2 ans au titre des établissements et services à caractère 
expérimental visé au 12° de l'article L. 312-1 et à l'article L. 313-7 du CASF.



ARTICLE 5 : Cette autorisation est valable sous réserve du résultat de la visite de conformité aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement que mentionne l'article L.313-6 du CASF.

ARTICLE 6 : Le dispositif fera l'objet d'une évaluation annuelle et conformément à l'article L. 313-7 du CASF, le 
renouvellement de l'autorisation à titre expérimental ou sa pérennisation sont conditionnés aux résultats positifs 
de l'évaluation conduite au terme de l'expérimentation.

ARTICLE 7 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai 
de 6 semaines à compter de la date de notification de la présent décision à l'association ALAHMI en vertu du 
calendrier établi pour le lot 2 dans le cahier des charges de l'appel à candidature conjoint de l'Agence régionale de 
santé des Pays de la Loire et du Département de Maine-et-Loire relatif à l'offre d'accueil et d'accompagnement des 
jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance en situation de handicap.

ARTICLE 8 : Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, cette décision peut faire 
l'objet :

■ D'un recours gracieux auprès de nos services, en écrivant à l'attention de :

17, Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44 262 NANTES cedex 2 ;
- Madame la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire - DGA Développement social et 

solidarité - CS 94 104 - 49 941 Angers Cedex 9.

■ D'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'île Gloriette - CS 24111 
- 44041 NANTES CEDEX.

La juridiction compétente peut aussi être saisie sur l'application télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 9 : La Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire, le Directeur général de l'Agence régionale 
de santé des Pays de la Loire et le Président de l'association ALAHMI sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la 
Loire ainsi que sur le site Internet du Département de Maine-et-Loire (www.maine-et-loire.fr).

Monsieur le Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé -

Fait à Nantes, le 5 ÂVR. 2023

Pour le Dired ale
de santé des I

Re
« Parcours 1 »

Directior r

Pour la Présidente du Conseil départemental 
et par délégation,
la Vice-présidente en charge de la protection de

http://www.maine-et-loire.fr
http://www.telerecours.fr
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/16/2023/44

Portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
par la SARL SOS OXYGENE PAYS DE LOIRE 

depuis un site de rattachement situé 7 impasse du Bourrelier à Saint-Herblain (44800)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.4211-5 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical, entré en vigueur le 22 juillet 2016 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’avis favorable avec remarque du Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 
19 décembre 2022 ;

Considérant la demande, enregistrée au vu de l’état complet du dossier le 15 septembre 2022, présentée la SARL SOS 
OXYGENE PAYS DE LOIRE ayant son siège social Rue Sacco et Vanzetti - ZI de la Lorie à Saint-Herblain (44800), en 
vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement 
implanté 7 impasse du Bourrelier à Saint-Herblain (44800) ;

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d’autoriser l’activité 
demandée suite au rapport d’inspection établi le 04 avril 2023 par un Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de 
l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et tenant compte des observations de la structure en date du 
13 mars 2023, reçues le 23 mars 2023 ;

ARRETE

ARTICLE 1er : La SARL SOS OXYGENE PAYS DE LOIRE, structure dispensatrice ayant son siège social Rue Sacco 
et Vanzetti - ZI de la Lorie à Saint-Herblain (44800), inscrite au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
sous le numéro FINESS EJ 44 005 416 1, est autorisée à dispenser de l’oxygène à usage médical depuis un site de 
rattachement sis 7 impasse du Bourrelier à Saint-Herblain (44800).

ars-pdl-pharma-bio2@ars.sante.fr_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2 
www.pays-de-Ia-loire.ars.saiite.fr
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Le site de rattachement est identifié par le répertoire national des entreprises et des établissements sous le numéro 
SIRET 500 316 393 00015. Il est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro
FINESS ET 44 005 425 2.

L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation, 
permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement de Saint-Herblain, dans un délai 
maximum de trois heures de route, en conditions usuelles de circulation :

Cette aire géographique couvre les régions ou départements suivants :

la région Pays de la Loire ;

en région Bretagne : l’Ille-et-Vilaine (35) et le Morbihan (56) ;

~ :____ m----------- ---- il ~
icyfi^n i^v>uvciuitai Deux-Sèvres (79 ).

ARTICLE 2 : La SARL SOS OXYGENE PAYS DE LOIRE devra informer l’Agence régionale de santé Pays de la Loire 
et le Conseil central de la section D de l’Ordre des pharmaciens de la date de début d’exploitation effective de l’activité 
de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical depuis le site de rattachement sis 7 impasse du Bourrelier à 
Saint-Herblain (44800).

ARTICLE 3 : Toute modification substantielle, concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical sur le site de rattachement et/ou l’installation d’un site de stockage annexe, 
doit faire l’objet d’une autorisation préalable par le Directeur général de l’Agence régionale de santé. Toute autre 
modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l'autorisation a été délivrée doit faire préalablement l’objet 
d'une déclaration au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical.
Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente autorisation.

ars-pdl-phanna-bio2@ars.santé. fr_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
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ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le
11 AVR. 2023

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,

ars-pdl-phanna-bio2@ars.santé.fr_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
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de l’ agriculture et de la forêt (DRAAF)

des Pays de la Loire













Direction régionale de l‘environnement,
de l’aménagement et du logement

(DREAL)

des Pays de la Loire



PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Liberté
Egalité
Fraternité

ARRÊTÉ   2023 / SOAR / DREAL //; $"2.
portant modification de la composition du

comité régional de l'habitat et de l'hébergement en région Pays de la Loire

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le Code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L.364-1 et R.362-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2014-1369 du 14 novembre 2014 relatif aux compétences, à la composition et
au fonctionnement des comités régionaux et des conseils départementaux de l'habitat et de
l'hébergement ;

Vu le décret n° 2018-142 du 27 février 2018 portant diverses dispositions relatives aux volets
fonciers des programmes locaux del'habitat et aux comités régionaux et conseils
départementaux de l'habitat et de l'hébergement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE, en
qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

Vu l'arrêté n° 2015/SGAR/DREAL/n0 3 du 19 janvier 2015 portant création et composition du
comité régional de l'habitat et de l'hébergement (CR2H) en région Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté n0 2022/SGAR/DREAL/n0 440 du 7 juillet 2022 portant modification de la
composition du comité régional de l'habitat et de l'hébergement en région Pays de la Loire ;

Vu la demande d'intégration au sein du comité plénier du CR2H, formalisée par courriel du 9
février 2023 par le président de rétablissement public foncier (EPF) local de Loire-Atlantique ;

Vu la demande d'intégration au sein du comité plénier du CR2H, formalisée par courrier du 18
janvier 2023 par le président de rétablissement public foncier (EPF) local de Mayenne-Sarthe ;

Vu la demande d'intégration au sein du comité plénier du CR2H, formalisée parcourrier du 14
mars 2023 par le président de ['établissement public foncier (EPF) d'Etat de la Vendée ;

Considérant l'article R.362-6 du Code de la construction et de l'habitat stipulant que « le
préfet de région établit la liste des catégories de professionnels mentionnés au 2° de l'article
R.362-3 et le nombre de représentants par catégorie, en fonction de la situation de l'habitat

•;;1Ï
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et de l'hébergement et de l'importance de l'activité exercée par ces professionnels dans la
région. Sur proposition, le cas échéant, des organisations professionnelles, il arrête la liste des
membres de ce collège. » ;

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement ;

ARRÊTE

Article 1 : Le comité plénier est composé de 62 membres.Il se décline en trois collèges :

Un premier collège de représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, -
composé des 21 membres suivants :

Conseil régional :
Monsieur ou Madame le ou la président-e de la Région des Pays de la Loire ou son
représentant

Conseils départementaux :
Monsieur ou Madame le ou la président-e ou son représentant du :

Département de la Loire-Atlantique
Département de Maine-et-Loire
Département de la Mayenne
Département de la Sarthe
Département de la Vendée

Métropole :
Monsieur ou Madame le ou la président-e ou son représentant de Nantes Métropole.

Communautés urbaines :
Monsieur ou Madame le ou la president-e ou son représentant de :

• Angers Loire Métropole
Le Mans Métropole

Communautés d'agglomération :

Monsieur ou Madame le ou la président-e ou son représentant de :
Saint-Nazaire Agglomération
La communauté d'agglomération de la Presqu'île de Guérande Atlantique (Cap
Atlantique)

• Clisson Sevré et Maine Agglomération
• Pornic Agglomération Pays de Retz

L'Agglomération du Choletais
Saumur Val de Loire

Mauges communauté
Lavai Agglomération
La Roche-sur-Yon Agglomération
Sables d'Olonne Agglomération
Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie Agglomération

• Terres de Montaigu, communauté d'agglomération

/-
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Un second collège de professionnels intervenant dans les domaines du logement, du foncier,
de l'immobilier, de la construction ou de la mise en œuvre des moyens financiers
correspondants, composé des 21 membres suivants :

Monsieur ou Madame le ou la président-e ou son représentant des organismes suivants :
• Association régionale des caisses de mutualité sociale agricole des Pays de la Loire
(ARCMSA)

• Caisse des dépôts (CDC) des Pays de la Loire
• Caisses d'allocations familiales (CAF) des Pays de la Loire
Chambre des notaires de Loire-Atlantique
Comité des banques de la fédération bancaire française des Pays de la Loire

Comité régional d'Action Logement
Confederation de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment (CAPEB) des Pays
de la Loire

Établissement public foncier (EPF) local de Loire-Atlantique
Établissement public foncier (EPF) local de Mayenne-Sarthe
Établissement public foncier (EPF) d'État de Vendée
Federation des entreprises publiques locales Pays de la Loire Bretagne

Federation des promoteurs immobiliers (FPI) des Pays de la Loire
Federation régionale du bâtiment (FFB) des Pays de la Loire

Union régionale du mouvement solidaires pour l'habitat (SOLIHA) en Pays de la Loire,
1er membre

Union régionale du mouvement solidaires pour l'habitat (SOLIhlA) en Pays de la Loire,
2€ membre
Union sociale pour l'habitat (USht) des Pays de la Loire
USh-1 des Pays de la Loire, administrateur-trice délégué-e de la Loire-Atlantique
USH des Pays de la Loire, administrateur-trice délégué-e de Maine-et-Loire

USH des Pays de la Loire, administrateur-trice délégué-e de la Mayenne
• USH des Pays de la Loire, administrateur-trice délégué-e de la Sarthe

USH des Pays de la Loire, administrateur-trice délégué-e de la Vendée

Un troisième collège de représentants d'organismes intervenant dans le domaine de l'accueil,
du soutien, de l'hébergement, de l'accompagnement, de l'insertion ou de la défense des
personnes en situation d'exclusion, d'organisations d'usagers, des personnes prises en charge
par le dispositif d'accueil, d'hébergement et d'accompagnement vers l'insertion et le
logement, de bailleurs privés, des partenaires sociaux associés à la gestion de la participation
des employeurs à l'effort de construction, et de personnalités qualifiées, composé des 20
membres suivants :

Monsieur ou Madame le ou la président-e ou son représentant des organismes suivants :
Agence départementale d'information sur le logement et l'énergie (ADILE) de Vendée
• Agence d'études urbaines de la région nantaise (AURAN)
• Agence d'urbanisme de la région angevine (AURA)

Association force ouvrière consommateurs (AFOC)
Centre d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), désigné par le ou la directeur-
rice régional-e de l'êconomie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) des
Pays de la Loire

• Comité régional de la confédération générale du travail (CGT) des Pays de ta Loire
Confederation nationale du logement des Pays de la Loire (CN L)
Federation des acteurs de la solidarité (FAS) des Pays de la Loire
Mouvement des entreprises de France (MEDEF) des Pays de la Loire
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• Service intégré d'accueil et d'orientation (SIAO), désigné par le ou la directeur-rice
régional-e de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) des Pays de
la Loire

Syndicat force ouvrière (FO), union départementale de Loire-Atlântique
Union professionnelle du logement accompagné (UNAFO)
Union régionale de la confédération française démocratique du travail (CFDT)
Union régionale de la confédération syndicale des familles (CSF)
Union régionale de la consommation, du logement et du cadre de vie (CLCV)

• Union régionale de la confédération générale du logement (CGL)
Union régionale de la propriété immobilière (URPI), 1er membre
Union régionale de la propriété immobilière (URPI), 2e membre

Union régionale inter-fédérale des œuvres et des organismes privés sanitaires et
sociaux (URIOPSS)
Union régionale pour l'habitat des jeunes en Pays de la Loire (URHAJ)

Article 2 : Les préfets de département, ou leurs représentants, assistent de droit, avec voix
consultative, aux séances du comité plénier.

Article 3 : Le préfet de région peut inviter des personnes qualifiées à assister au comité
plénier.

Article 4 : L'activite du comité régional de l'habitat et de l'hébergement repose sur un
règlement intérieur. Le secrétariat, assuré par la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL), tient à jour une liste nominative des membres du
comité plénier.

Article 5: Le présent arrêté remplace et abroge l'arrêté n° 2022/SGAR/DREAL/n°440 du
7 juillet 2022 portant modification de la composition du comité régional de l'habitat et de
l'hébergement en région Pays de la Loire. La présente décision prend effet à compter de sa
date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 6: Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui tes concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l'État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le ÏÏ6 TAVR. 2023
Le préfet de la région Pays de la Loire

Fabrice RIGOULET-ROZE

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du Code de justice administrative, la présente
décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à
compter de sa publication.
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